
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 10/06/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE (n° de SIRET 21730261100017)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 le montant de 79 041,75 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
153 797,06 € pour les dépenses de fonctionnement et à 328 047,27 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 73 817,19 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : LOT COEUR DE VILLE ST MICHEL DE MAURIENN 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE L'ETRAZ ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 481 844,33 € 79 041,75 €

dont dépenses de fonctionnement 153 797,06 € 25 228,86 €

615232 Réseaux 21 747,72 € 3 567,50 €

615221 Bâtiments publics 32 748,65 € 5 372,05 €

615231 Voieries 99 300,69 € 16 289,31 €

dont dépenses d'investissement 328 047,27 € 53 812,89 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 34 145,98 € 5 601,31 €

2151 Réseaux de voirie 97 358,42 € 15 970,67 €

2184 Mobilier 91 028,20 € 14 932,27 €

2313 Constructions 16 437,21 € 2 696,37 €

2182 Matériel de transport 2 579,00 € 423,06 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 3 051,52 € 500,57 €

2188 Autres immobilisations corporelles 4 353,57 € 714,15 €

2152 Installations de voirie 615,37 € 100,95 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 4 247,30 € 696,73 €

2138 Autres constructions 40 739,19 € 6 682,87 €

21318 Autres batiments publics 8 295,77 € 1 360,84 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 3 985,84 € 653,84 €

21533 Réseaux cablés 1 723,20 € 282,67 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 1 576,69 € 258,64 €

21311 Hôtel de ville 2 273,29 € 372,91 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 3 120,72 € 511,92 €

21312 Batiments scolaires 12 516,00 € 2 053,12 €

Budget annexe : CAMPING MARINTAN ST MICHEL MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LA COMBETTE ST MICHEL MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MUSEE ESPACE ALU ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 481 844,33 € 79 041,75 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : LOT COEUR DE VILLE ST MICHEL DE MAURIENN 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE L'ETRAZ ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 69 778,24 €

dont dépenses de fonctionnement 75 170,69 €

615232 Réseaux 5 472,85 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 1 920,00 €

44-1 ILLUMINATIONS NOEL 2020 1 920,00 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 3 552,85 €

1217-1 REPARATION ILLUMINATIONS 3 552,85 €

615231 Voieries 55 122,05 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 55 122,05 €

135-1 DENEIGEMENT JANVIER 2021 12 982,75 €

765-1 Fourniture d'un feu de signalisation verticale 6 123,60 €

1037-1 Déneigement et salage 2020-2021 - Département 33 404,40 €

1259-1 DENEIGEMENT SALAGE HIVER 2020/2021 2 611,30 €

615221 Bâtiments publics 14 575,79 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 3 892,73 €

262-1 VERIFICATION ELECTRIQUE BUREAUX DES SPORTS 126,00 €

323-1 VERIFICATIONS EXTINCTEURS BATIMENTS COMMUNAUX 3 766,73 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 10 683,06 €

322-1 NETTOYAGE VMC PISCINE 2 592,00 €

448-1 NETTOYAGE VITRES PISCINE 613,69 €

555-1 Entretien VMC Salle Falaise 600,00 €

691-1 NETTOYAGE VMC GARAGE COMMUNAL 540,00 €

857-1 Nettoyage Vitres MAIRIE ET BOULODROME 544,13 €

995-1 NETTOYAGE VMC RESTAURANT SCOLAIRE 594,00 €

1142-1 ENTRETIEN RESEAU SALLE PO GYMNASES BOULODROME + VMC ECOLE MUSIQUE 3 564,00 €

1355-1 Contrat de maintenantce installation piscine-Redevance trimestrielle du 25112021 au 24022022 1 035,24 €

1356-1 NETTOYAGE VMC FJEP - ECOLE DE MUSIQUE-MAIRIE 600,00 €

dont dépenses d'investissement - 5 392,45 €

2315 Installations matériels et outillage techniques - 5 392,45 €

Aucun versement FCTVA pour le mandat 1829 du 11/12/2019 de 126 000 € (rejeté par nos services - HT - 5 392,45 €

227-1 AVOIR S/FINANCEMENT TRAVAUX LIBERATION DES EMPRISES -ref mandat 1829 du 11/12/2019 de 126000
AVOIR S/FINANCEMENT TRAVAUX LIBERATION DES EMPRISES -ref mandat 1829 du 11/12/2019 de 126000

- 5 392,45 €

Budget annexe : CAMPING MARINTAN ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.



Budget annexe : LOT LA COMBETTE ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MUSEE ESPACE ALU ST MICHEL DE MAURIENNE 4 038,95 €

dont dépenses de fonctionnement 4 038,95 €

615221 Bâtiments publics 4 038,95 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 4 038,95 €

54-1 ENTRETIEN ELECTRICITE BUREAUX ESPACE ALU 177,41 €

55-1 ENTRETIEN ELECTRICITE MUSEE 551,94 €

106-1 Entretien VMC - Espace alu 3 000,00 €

160-1 Nettoyage Vitres 309,60 €

TOTAL 73 817,19 €

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : LOT COEUR DE VILLE ST MICHEL DE MAURIENN 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE L'ETRAZ ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING MARINTAN ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LA COMBETTE ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MUSEE ESPACE ALU ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : LOT COEUR DE VILLE ST MICHEL DE MAURIENN 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE L'ETRAZ ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : CAMPING MARINTAN ST MICHEL MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LA COMBETTE ST MICHEL MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MUSEE ESPACE ALU ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 10/06/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : LOT COEUR DE VILLE ST MICHEL DE MAURIENN 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ASST ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT DE L'ETRAZ ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget principal : SAINT-MICHEL-DE-MAURIENNE 958,76 €

dont dépenses de fonctionnement 660,00 €

615221 Bâtiments publics 660,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 660,00 €

1253-1 - RAMONAGE BATIMENTS COMMUNAUX 660,00 €

dont dépenses d'investissement 298,76 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 298,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 298,76 €

76-1 VEHICULE ISUZU D MAX 1.9 4X4 298,76 €

Budget annexe : CAMPING MARINTAN ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : LOT LA COMBETTE ST MICHEL MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : MUSEE ESPACE ALU ST MICHEL DE MAURIENNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 958,76 €


